
PREFECTURE DE POLICE Paris, _le 24 avril t987 

DIRECTION 
œ LA 

POLICE JUDICIAIRE 

LE DIRECTEUR 

NOTE N° 17 
(à c lasser dans : 46) 

0 B J E T 

REFERE~CE 

NOTE 

pour 

Monsieur le COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE, 
chef de la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme, 

MM. les COMMISSAIRES DIVISIONNAIRES 
et PRINCIPAUX, 

chefs des divisions de police judiciaire, 

Mmes et .\iM. les COMMISSAIRES PRINCIPAUX 
et de POLICE, 

chargés des commissar iats de quartier. 

(Pour information à : Mmes et MM. les COMMISSAIRES 
DIVISIONN ,-\IRES, PRINCIPAUX et de POLICE, autres 
services P.J.) 

(En communication à : M. le PREFET de POLICE ; MM. 
les PR OCUREL'RS de la REP UBLIQU E des TR IBUNA UX 
de GR :\NDE INSTANCE de PARIS, NANTERRE, 
BOB IG NY et CRET EIL) 

Affaires de stupéfiant s traitées à Paris. 

Ci rc ulaire PJ no ~ - S 7 du 9 févne r 1987. 

Par la circula1re c née en référence, j'ai défini les rôles 
respecti fs de la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme et des divisions 
de police judi ciai re dans la lutte con tre le trafic et l'usage de stupéfiants. 

La présente note a pour objet de vous indiquer les modalités du 
traitement des affaires de stupéfiants qui vi ennent d'être décidées par le 
parquet de Paris et de vous préciser les c onditions dans lesquelles la Brigade 
des Stupéfiants et du Proxénétisme doit être informée. 

Les règles nouvelles que doivent suivre les procédures d'usage 
de stupéfiants ·sont indiquées e n annexe. Je vous demande de les suivre 
scrupuleusement. Vous observerez que dans certains cas le parquet compétent 
est celui du domicile de l'usager et qu'il n' y a plus lieu de délivrer une mise 
en garde ou une injonction thérapeutique mais , le cas échéant, un 
avertissement. 

Les affaires de trafic et d'usage sont à traiter en liaisoo avec 
le commissaire désigné de la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme 
conformément aux instructions de la circulaire citée en référence. Le "fichier 
régional des trafiquants et des usagers de stupéfiants" de ce service (auto 
49-82 et 44-67 , de 9 h à 19 h; auto 47-88 et 49-97, de 19 h à 9 h) doit être 
consulté dès qu'une interpellation a été réalisée . 



Les divisions de police judiciaire doivent en outre transmettre 
sans retard et en un seul envoi à la Brigade des Stupéfiants et du 
Proxénétisme pour toute affaire de trafic ou d'usage : 

- l'exemplaire de la procédure comportant le feuillet "D" du 
compte rendu d'enquête ou des procès-verbaux spécifiques (ST 3164 et ST 
3165) ; 

- une fiche ST 3067 portant la photographie en pied de l'auteur 
et les références de la procédure ; 

- un imprimé enliassé ST 3081 intitulé "Etats civils" (dont la 
Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme est le seul destinataire) et, au 
besoin, un ou plusieurs imprimés de suite ST 3082. Ces formulaires, établis à 
des fins statistiques, doivent être remplis avec soin. 

Vous trouverez en annexe un spécimen de la prem1ere page des 
imprimés ST 3164, ST 3165, ST 3081 et ST 3082. 

La présente note entrera en application le 28 avril 1987. 

La note no 7 du 12 mars 1987, classée dans 46, est abrogée et 
a retirer du classement. 

P. le DIRECTEUR de la POLICE JUDICIAIRE 
Le DIRECTEUR ADJOINT 

J.-P. SANGUY 



l. PROCEDURE D'USAGE 
DE STUPEFIANTS PAR UN MA JEUR 

ll. PRINCIPES GENERAUX 

L'usage de drogue "douce" (cannabis , etc.) est traité comme celui de 
drogue "du re " (héroïne, cocaïne. L.S.D., etc.). 

Tout consommateur est placé e n garde a vue et son domicile est 
vérifié durant la période de rétentton. 

Les divisions de po lice Judic ia ire mettent sous scellés les drogues 
découvertes sauf st le pa rquet appe lé (§ 13.) leur donne un avis contra ire 
(infraction non const ituée, infime quantité de cannabis, etc.). Dans cette 
hypothèse , les produits stupéfiants sont envoyés à la Brigade des 
Stupéfiants et du Proxénétisme qui les détruit administrati vement. L'en voi 
est mensuel e t est accompagné d 'un rapport précisant les références des 
affaires trai rées. 

La procédure d'usage de stupéfiants est établie selon la forme 
classique ou sur des procès-verbaux spécifiques (§ 12 .). 

12. LES DEUX FORMES DE PROCEDURE 

12 . l. La procédure classique 

Elle est dressée chaque fois qu'un délit différent de l'usage 
peut être reproché au consommateur (infraction à la législation sur 
les étrangers, par exemple). 

Elle répond aux règles habituelles et comporte un compte 
rendu d'enquête . 



12.2 . La procédure spécifique d'usage 

La proc édure spécifique est établie pour tout consommateur 
poursuivi pour le seul fait d'usage, même s'il apparaît dans une 
affaire de trafic. 

Elle comporte les procès-verbaux enliassés ST 3164 (dont la 
prem1ère partie remplace le compte rendu d'enquête) et ST 3165. 
Les ment10ns qui seraient inutiles ("constatons que les services de la 
Séc urité Publ1que mettent à notre disposition ... " , "destruction 
administrative", "l'avisons de sa conduite devant Monsieur le 
Procureur de la République .. . ") devront être rayées . 

13. DEMANDES D'INSTRUCTIONS AU PARQUET 

Des instr uctions sont à demander au parquet compétent avant la fin 
de la garde à vue. 

13.1. Compétence de la !ère section du parquet de Paris : 

dan s les cas non prévus aux §§ 13.2. et 13.3. (toxicomanes non 
dom1c1liés ou résidant hors ressort, etc.). 

Les dimanches et jours fériés, la permanence de la 1ère 
sec ti on es t a ssurée à domicile par un substitut (voir télégramme 
hebdom adai re de 1 'E .M .P.J.). 

1 3.2. Com pét enc e de la 8ème section du parquet de Paris dans les cas 
SUI Vants : 

une proc édure classique ( § 12. 1.) est établie ; 

une proc édure spécifique (§ 12.2.) est établie a l'encontre d'un 
touriste étranger en situation régulière. 

13.3. Compétenc e du parquet de Nanterre, de Bobigny ou de Créteil s1 

une procédure spécifique d'usage (§ 12.2.) est établie à 
l'encontre d'un consommateur réellement domicilié dans son ressort. 

14. INSTRUCTIONS DU PARQUET 

Le parquet ou la section appelée (§ 13.) donnera l'une des instruc
tions suivantes : 

14.1. Défèrement de l'usager 

Celui-ci est alors conduit au Dépôt de la Préfecture de Police 
par le ramassage habituel de la Sécurité Publique (même dans 
l'hypothèse du § 13.3.). 



!4.2. Remtse d'tm <3\ JS rie p re 'ientatton au parquet de Parts (Ière section) 
et c' ' ttne <omo<atton a ro mparaî t re devant le tribunal correctton ne l 
de P,1r ts 

L' ortgtn al de ces documents est joint à celu t de la procédure. 
un exemp la tr e es t remts au prévenu, un autre conservé dans les 
archt\ es du servt c e. 

L 'a\JS de p ré sen ta tton à !a Ière sec tton du parquet de Parts et 
la con\Ocatton a co mpar a îtr e (art. 390-l du code de procédu r e 
pénale ) 'iO nt réaltsés en t r tple exemplaire sur des tmprtme s 
enltasse 'i • 

L1 da t e de la présentation et cel le de l'audience communtquées 
par le ma g1strat ap pe lé (~ 13.) sont c la t rement mentionnées. 

14.3. Dél1vrance d 'un avertisse me nt et m1se en liberté de l'usager 

L' a\e rt1ssement e st réa lisé en trtple exemplaire sur un 
1mpr1mé enl1assé ... 

L' or tgtna l es t JO in t à r elu t de la procédu re. un double est remis 
a l' auteur. un aut re co nservé dans les archives du serv tce . 

15. TRANSMISSION !JE LA PROCEDURE AU PARQUET 

1 5. 1. Parque t dest1na t a1 re 

S' tl v a défèrement (~ 14 .1.). le parquet destinataire est c elui 
qu1 1 'a o rd onné. 

En c as de m1se en l1berté (§§ 14.2. et 14.3.), la procédure est 
adressée à la l ère sec t1 on du parquet de Parts. 

l 5.2 . .\1oda1Jtés de la transmtss1 on 

Le parquet ou la sec tton du parquet destinataire devra être 
c la1rement md1qué au cra von rouge sur le compte rendu d'enquête 
(§ 12 . 1.) ou sur le procès-verbal ST 3164 (§ 12 .2. ) dans Je cadre 
réservé au serv1ce destinataire. 

Lorsque l'tnterpellauon de l'auteur a été effectuée par les 
effectifs de la Sécurt té Publique, un exemplaire de leur rapport 
d'intervention est JOint au feutllet A de la procédure. 

Dans 1 'hypothèse du § l 4.1. la procédure (feuillets A et B) ac
compagne le détenu au Dépàt de la Préfecture de Police ; dans ce lle 
du § 14.2. elle est portée sans retard à la Ière section du Parquet de 
Paris ; dans ce lle du § 14.3. elle est transmise par le courrier du 
Service des A rch1ves et du Traitement de l'Information à cette 
même section. 

* Ces imprimés sont disponibles à la 1ère section du parquet de Paris. 



2. PROCEDURE D'USAGE 
DE STUPEFIANTS PAR UN MINEUR 

( L e parquet d e P a ri s a demandé en ce d omain e la rec onduction des 

instruct i ons antérieu r es mais e n visage de donner des directives nouvelles ) . 

21. USAGER DE CANNABIS (ou de toute autre drogue "douce") 

Av iser les parents et la 12ème section du parquet de Paris . 

Etablir une mam cou rante . 

Remettre l 'en fant aux parents ou au représentant légal. 

22. USAGER D'HEROINE, DE COCAINE, DE L.S.D. (ou de toute autre drogue 
"dure") 

Aviser les parents et la 12ème section du parquet de Paris . 

Etablir une proc é dure c lassique . 

Remettre 1 'enfant au x pa re nts ou au représentant légal s'il n'est pas 
presente a u pa rque t. 



RÉPU9UQUE fRANÇAISE INFRACTION A LA LÉGISLATION GROUPE: 
PRÉFECTURE DE POLICE 

OIIIECTlON SUR LES STUPÉFIANTS dela 
POUCE .AJOICIAIRE 

BRIGADE DES snJPÉFIANTS ÉTATS CIVILS ET DU PROXÉNÉTISME AUTO P.P.: 

INTERPELLATION : 
DATE ET HtURE SERVICE: 

LIEU: 

SYNTHÈSE DE L'AFFAIRE : 

\.~% 
~~(' ~ l 

~..>.}? i 

. ~~ () 1 

SAISIE: 
STU?ÊflANTS • ._ Al.EURS • VÙHCUl...fS- AAME S 

VQ) ~ \,._ 

/~/ 
~/ /.Â ~/'/ 

NOM ET PRÉNOM S 1 [ 1 MAS Cl 1 1 FE M 1 .... 0,. \...-() L--;? 
DATE ET LIEU -U' '<0 ~~ DE NAISSANCE -~' 

- · --
FILIATION o- ~~FE~ON 

SITUATION T NIVEAJV~s!M:~N _/r; -~ 

DE FAMILLE 

DOMICILE ..., T(;\" 
..Jt' \. // 
CS)~ . -0' l7 

POUR LES fTRANGH<S "/ 
ADRESSE HORS DE FRANCE / 

PASSEPORT 1 CARTE DE SEJOUR 1 01
,...... 

INFRACTION ET CODE 
~ 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. 1 DESTINATION 1 
NOM ET PRENOMS ,, 1 MASc.ll 1 FÉM. 1 

DATE ET LIEU NATIONALITÉ DE NAISSANCE --
FILIATION PROFESSION 

SITUATION 
1 NIVEAU D'INSTRUCTION DE FAMILLE 

DOMICILE 

Pa."'USÉTI'"~"S 
A.OP.ESS: HORS DE FRANCE 

PASSEPORT 1 CARTE DE SÉJOUR 1 

INFRACTION ET CODE 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. 1 DESTINATION 1 
lmo. S.T. J081 8 2-110 



1 

f-

8RIGADE DES STIJPiAANTS 
ET DU PROXÉNÉTISME 

NOM ET PRÉNOMS 

GATE ET LIEU 
Oc r-.;AISSANCE 

FILIATION 

S!T0ATION 
Dt: FAMILU: 

OOMICILE 

PASSEPORT 

INFRACTION ET CODE 

;..,\TÉCÉDE ~i TS GAD. 

~ ;:]~.1 ET PRÉ.\JOr.1 S 

:.'-~E ET LIEU 
; E NA!SSA1\JC E 

SlïUAT IO~J 
Dt: ~.:. \11LL::O 

:..: ... 'F LES ëT~NGE"q<) 

Il 1 MASC.II IFÉMI 

: 
i ;. ; ::,:ossE HORS DE FRANCE 

FASSE PORT 

:.\FRACTIC\J ET CODE 

A:.JTÉCÉDE'HS GAD . 

~.U11 ET PPÉNG~1S li 1 MASC Il 1 FE._.,] 
1 ::: ATE tT LIEU 

-:.:0 r-J A ISSANC~ 1 

1 
F!LIAT!ON 

1 STUATIO:'-J J Clé "AMILLE 

DOi.11CILE 

,::..._ . ._~R LES ~)..'K"..c="S 

:.JRESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT 

: :'>~FRACTION ET CODE 

ANTÉC~DE",'TS G.A.D. 

1 
NO\~ ET PPÉN0 \1S JI 1 MASc.\1 IFEMI 

);.. -:::ET LIEU 
::: ~ A tSSANCE 

F: ~~.l.TION 1 

,3 r:~·~il ON 
DE ;:t..MILLE 

D0\11CILE 

1 

·"'."'.•R L!: S c·-=.)..M..ié.:::..E 
:.. :==::S:SE HORS DE ::::: ANCE 

;::AS.S:.POR~ 

.:-.FRACTIO"' ET CODE 

A..\T.:-GÉDEI'-!TS GA.D. 

.. 
CIVILS 

GROlft: 

ETATS 
(SUITE) 

t-JATIONALITÉ 

PROFESSION 

1 
NIVEAU DïNSTRUCTION 

CARTE DE SÉJOUR 

DESTINATION 

NATIONALITÉ 

PROFESSION 

NIVEAU DïNSTRUCTION 

~ ~ 
1 

~-~ ( } 
'-'ô)_ '(<'{ ~E DE syouR 1 

1 

~'~ / A ! 
~ .... ~sr~~ 1 

...-o\...() ~ 
u~ ~(<\ / __ , ./ ~NA LITÉ 

... ~ .A"\\ ~RoFisstoN 

1 ~~E~' I T~ 
u ,~ 

.Mt \ // 
"~-~v 

.......... 
~....-

1 CARTE DE SÉJ~ 1 

'"',..;' 

1 
DESTINATION 1 

NAT!ONALITÉ 

PROFESSION 

1 
NIVEAU D'INSTRUCTION 

1 CARTE DE SÉJOUR 1 

1 DESTINATION T 
Jmp. S.T. 3082 D 2-80 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTfRE DE L INTERIEUR 

Oirecuon Gênêfele 
de la 

Poltce Nationale 

SERVICE 

COMPTE RENDU D'ENQUETE 
APRES IDENTIFICATION 

INFRACTION A LA LEGISLATION 
SUR LES STUPEFIANTS 

D DES l 'O RIGINE DE l'ENQUETE 

DESTINATAIRE 

AUTORITE JUDICIAIRE 

CADRE RESERVE AU SERVICE DESTINATAIRE 

1 1 L.L D UlTERIEUREMENT 

FAISANT 
DEPARTEMENT ~· OU SERVICE 

~ 
CRE 

SUITE 
COOE INSEE 
OU SERVICE 

• 
• DA TE EXACTE OU 

PRESUMEE 

• NA TURE OU JOUR 

. LIEU INFRACTIO N 

MJMBRE 0 C.UTEURS 

'ILIA TION 

DE 

::{)MICILE IN° RUE - CO .,MUNE · CODE POST ALi 

Rèp N° 

,O.f! c . 

SA iSiN E Rapport anne xe 
l j_ 

~QUILLE CORPORELLE 

:OXAMEN DES BRAS 

.l.UDITION 

TRANSMIS • à MONSIEUR 
~E PROCUREUR QE LA REPUBLIQUE 

;:>AROUET DE 

==~e •--------------------------
\ : m . ------------------------
:..alite 

A 

OU E.NTP E LE ET LE 

VEILLE 

L' an 

DI tETE tlGAlt 
c::: ~GES SCOLAIRf S 

fN Of HH lfGAlf OU 
?fR lO O! CONGfS SC Dl AIRfS 

JOUR 0! '!HS OU 0! 
MANIHS T A T IO~S l t: GAl[S 

'< A TURE 
OU LIE U 

i ~ \ .:. PPARTE\1 ENT ARMUR E RI!: \' Üi f PU8 UOU E 

INTER 
PE~LES 

1 1-'0MMES 

NA TIONALITE 

NOMBRE 

COTE 
DU P v 

heures _____ _ 

Nous ---------------~~---f~~--~C---~~---------------------------------

1 Off1c1er 

Constatons que les Services de (!)-Sé~ ublique m tent à notre d1sposit1on 1 nommé{p' 
(5) 

qui a été in~erpéllé{e) ce JOur à ~e;}?~ s les irco tances énoncées dans le rappon , 

nous est depose et que nous annexo~ a~en 
<5»C::. IVlf1ti r de Police Judiciaire 

/ 
Fou1llèe à corps . cette personne a été tr~e en possesSIOn de • 

$ ..... 
Mentionnons qu 'à l'examen des bras l'mtére~e) supporte des traces de p1qûres . 

Lecture fa1te par lul(elle)-même. s1gne avec nous le présent . 

l'Officier de Police Judicia1re 

Sans désemparer. Procédons à l'audition de cette personne qu1 déclare sur interpellations 
success1ves 

SUR SON ETAT CIVIL • 

Je me nomme 

Je SUIS né le 

de 

Je suis de nationalité 

à 
et de 

J' a1 - Je n' a1 pas - effectué mon service mllita1re. 
Je (ne) su1s (pas) titulaire de diplôme(s) • 

Je (ne) suis (pas) t1tula1re de document d'identité • 

Je réside 

Profession Salaire mensuel 



COMPTE-RENDU D'ENQUETE APRES IDENTIFIGA IIUN 
INFRACTION A LA LEGISLATION SUR LES STUPEFIANTS (PAGE .2) 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION 

de la 

POLICE JUDICIAIRE 

SE RVIC E 

I....L 

PROCES-VERBALv 
~ 1 
~ 

ME''" Tl ONS CO~JCERNANT 

L~S RECHERCHES 

C: ES T"UCTION ADMINISTRATIVE 

NOT IF ICA TION DE MES<JRE DE 

GARDE A VU E 

CLOTURE 

Poursuivant l'audition de 

SUR LES FAITS • 

Jiolill ne . 1 •• e'oé•ienoe le • 
~bre ures Dern1ère cure le • 

(\tkrttltè con m ée ce jour · 

$pr~ectur~t s1gne a 

~/. "7 \ ' ~ 
·~~ (l 

heures 

0 L' Off1c1er de Pol1ce Jud1C1a1re 

D t'Agent 

Ment1on~~~nomm~ 
fan l~b . fic~~~e r re<:e<:h ches ou de p1èce de Just1ce. et qu' 

de notre se~e ~alise 

~~ 

~~~~ /<\ 
~ ~\'; 

De•t<ooMn ôdm•ni"'"~ -y'~~ 
~ \ .. 
~ D L'Officier de Police Jud1ci<me 

<5»,.. 
~ DrAgent 

Fa<sons comparaître 1 nomme(e) 

et lUI notifions que la mesure de garde à vue prise le 

JOur et heure de son interpellation se termme le 

est (m)connu(e) 

L' av1sons de sa conduite devant Mons1eur le Procureur de la République de la 1 •e Sect1on du 

PJrquet de Pans pour usage de stupéfiants. 

L'mteressé(é) signe pour valo1r notlf1cat10n après avo1r repns possess1on de sa fou11le. ayant 

ète av1sé(e) des d1spos1tions de l'article L. 627-1 du code de la Santé Publ1que. 

L'Officier de Police Judicia1re 

DONT ACTE. Clos ensemble - feUillets. 
l'Officier de Poltce Judicia1re 


